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AVANT-PROPOS 

Le présent document a été élaboré en consultant le comité d’élaboration du protocole de 
certification sur les tuyaux et les raccords en polychlorure de vinyle (PVC) pour les conduites d’eau 
potable, d’égout et de drainage, formé des membres suivants : 

BERGERON, Marie-Claude Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) — 
Direction des eaux municipales 

CAZA, Alain Groupe Béton Brunet ltée pour Next Polymers 

COUILLARD, Claude Ville de Québec — Service de l’ingénierie 

GINGRAS, Jean Corporation des officiers municipaux en bâtiment 
et en environnement du Québec (COMBEQ) 

LEROUX, Alain IPEX 

LORANGER, Marc-Antoine Ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports (MTMDET) 

PATENAUDE, Rowena Groupe Royal 

PHARAND, Jacques Ville de Montréal 

ST-DENIS, Jacques Laboratoire Intertek 

 

GAGNON, Daniel (responsable de projet) Bureau de normalisation du Québec (BNQ) 

 

L’élaboration du présent document ainsi que la révision des normes correspondantes ont été rendues 
possibles grâce au soutien financier des entreprises qui détiennent un certificat de conformité du 
BNQ relativement aux normes sur les tuyaux et raccords en poly(chlorure de vinyle) [PVC] pour les 
conduites d’eau potable, d’égout et de drainage. 
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TUYAUX ET RACCORDS EN POLY(CHLORURE DE VINYLE) [PVC] 

POUR LES CONDUITES D’EAU POTABLE, D’ÉGOUT ET DE 

DRAINAGE — PROTOCOLE DE CERTIFICATION 

1 OBJET DU DOCUMENT 

Le présent document a pour objet de fixer les exigences de certification, les règles de procédure et 
les exigences de marquage qui s’appliquent à la certification des tuyaux en poly(chlorure de vinyle) 
[PVC] pour les conduites d’eau potable, d’égout et de drainage fabriqués selon les exigences des 
normes BNQ 3624-050, BNQ 3624-130, BNQ 3624-135 et BNQ 3624-250. 

Le présent document s’adresse aux fabricants désireux de voir reconnaitre par le Bureau de 
normalisation du Québec (BNQ) la conformité de leurs produits. 

2 DOMAINE D’APPLICATION DU PROGRAMME 

Le présent document a été élaboré en vue de servir de document de référence dans le cadre 
d’activités d’évaluation de la conformité des produits visés. 

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de 
satisfaction d’un produit aux exigences spécifiées. 

3 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative datée signifie 
que c’est l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence normative non 
datée signifie que c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique. 

Pour les besoins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, 
errata, rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont 
cités aux endroits appropriés dans le texte : 


